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l’ensemble de dispositions décidé par l’Organe Délibérant et mis en 

œuvre par l’Organe Exécutif et l’ensemble du personnel d’un établissement de crédit en vue 

de s’assurer que ses activités sont convenablement maîtrisées à tous les niveaux pour lui 

permettre d’atteindre ses objectifs

in fine 

ad hoc
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le système de contrôle interne est constitué d’un contrôle 

permanent de premier niveau ou contrôle opérationnel subdivisé, s’il y a lieu, en plusieurs 

échelons et d’un contrôle de deuxième niveau constitué par la fonction d’Audit Interne ».

le conseil 

d’administration, le conseil de surveillance ou tout organisme similaire chargé de la 

surveillance, pour le compte des apporteurs de capitaux, de la situation et de la gestion de 

l’établissement 
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l’ensemble des personnes qui assurent la direction générale de l’établissement ». 

activité indépendante des unités opérationnelles et objective, qui donne à un établissement 

une assurance sur le degré de maîtrise de ses opérations, lui apporte ses conseils pour les 

améliorer et contribue à créer de la valeur ajoutée. Il aide l’établissement à atteindre ses 

objectifs en évaluant, par une approche systématique et méthodique, ses processus de 

management des risques, de contrôle et de gouvernement d’entreprise et en faisant des 

propositions pour renforcer leur efficacité ».
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définit les rôles, les pouvoirs et les responsabilités assignées à la fonction d’audit 

interne »
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a posteriori

 

 



Evaluation de la mise en œuvre du Règlement COBAC R-2001/07 dix  ans après son entrée en vigueur

 

 

 



Evaluation de la mise en œuvre du Règlement COBAC R-2001/07 dix  ans après son entrée en vigueur



Evaluation de la mise en œuvre du Règlement COBAC R-2001/07 dix  ans après son entrée en vigueur



Evaluation de la mise en œuvre du Règlement COBAC R-2001/07 dix  ans après son entrée en vigueur



Evaluation de la mise en œuvre du Règlement COBAC R-2001/07 dix  ans après son entrée en vigueur



Evaluation de la mise en œuvre du Règlement COBAC R-2001/07 dix  ans après son entrée en vigueur

supra.

a priori

posteriori
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contrainte 

administrative

coupes budgétaires

supra

The internal audit function in banks ».
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Consultative 

Document on the Compliance Function in Banks
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